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 En quelques mots, cette nouvelle parution, va 

vous permettre de connaître un peu plus en profondeur 

la gestion de la commune, ses futurs projets, les 

associations représentées sur son territoire et se 

terminera par une page récréative, (pour vous apporter 

un moment de gaieté). 

Malgré les contraintes sanitaires toujours en vigueur, la 

ǾƛŜ ŀ ǊŜǇǊƛǎ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǾŀƴǘ ŎƻǾƛŘΦ [ΩŞǘŞ 

2021, ŀǇǊŝǎ ōƛŜƴ ŘŜǎ ƳƻƛǎΣ ŀ Ƴƛǎ Ŧƛƴ Ł ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳƛǘƛŞΣ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǳǘƻǳǊ 

ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜΣ ŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƻǳ ŎƘŜȊ ǎƻƛΣ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ŧŀƛǎƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀ ǘŀƴǘ 

manqués. 

En 2021, après bien des péripéties, le PLU est arrivé à son terme et est désormais le seul document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀōƻƭƛŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ н ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀ 

été finalisée. 

2022 va connaître 2 élections, celle du Président de la République et celles des députés. Mais, à notre 

ƴƛǾŜŀǳΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜǎ нκо ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

Şǘŀƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ Lƭ ȅ ŀǳǊŀ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛer de 

ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Υ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀŦŦŀƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux sanitaires Υ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŀȅŀƴǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ! 

La voirie tiendra une place toujours aussi importante : il est plus faciƭŜ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ƻƴŞǊŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ 

que de refaire quand les routes sont trop dégradées. 

" ƭΩŀǳōŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜΣ ƧŜ ǘƛŜƴǎ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ƳŜǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜƳŜƴǘǎ : aux associations qui sont 

si importantes pour le lien social, qui ont essayé de continuer à animer et faire vivre la commune en 

ŎŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ 

travaille quotidiennement pour le bien de tous. 

/ƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƳƻƛΣ ǎƻƳƳŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭƻƴǎ Ł votre service.  

Restons confiants et solidaires Υ ǉǳŜ нлнн ǎƻƛǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎΦ  

 
 

 
 Michel RODE, Maire 
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1. Conseil municipal 

Č Rappel : composition du conseil municipal 

Michel Rode, Maire Cathy Brosset, conseillère Pierrick Gallego, conseiller 

Pascal André, 1er adjoint Laure Léger, conseillère Teddy Marie, conseiller 

Hervé Chagniot, 2ème adjoint Muriel Léoz, conseillère 
Sébastien Ménentaud, 
conseiller 

Marie-Eve Joly, 3ème adjointe Renald Béziat, conseiller Laurent Publie, conseiller 

Rodolphe Pelletan, 4ème adjoint Sébastien Dumas, conseiller Yohann Roux, conseiller 

 

Č Délégations du conseil municipal au maire 

Délibération N° 14-2021 du 11 mai 2021 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞŎƛŘŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ faciliter la bonne marche de l'administration communale, 

de donner à Monsieur le maire pour la durée de son mandat, les délégations prévues par l'article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. En voici quelques-unes : 

Article 1er    

2° De fixer, Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ р ллл ϵ hors taxes, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la 

commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;  

3° De procéder, dans la limite de 10 0лл ϵ hors taxes, à la réalisation des emprunts destinés au financement 

des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts ;  

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 

experts ;  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme,  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 

intentées contre elle ;  

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre.  

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne 

électorale pour le renouvellement du conseil municipal.  

Article 2   

Les décisions prises en application de celle-ci peuvent être signées par un adjoint agissant par délégation du 

maire dans les conditions fixées à l'article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Article 3 

Les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet de la délégation sont prises, en cas d'empêchement du 

maire, par le Conseil Municipal.  

Le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du Conseil Municipal de l'exercice de cette 

délégation.  

Le Conseil Municipal peut toujours mettre fin à la délégation.  

Municipalité 
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Č Formation des élus 

Délibération N° 10-2021 du 7 avril 2021 

La formation des élus municipaux est organisée par le Code Général des Collectivités Territoriales.  

Chaque élu pourra bénéficier, pour la durée du mandat, des droits à la formation selon ses souhaits. 
La prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes suivants :  

- agrément des organismes de formation ;  
- dépôt préalable aux stages de la demande de remboursement précisant l'adéquation de 

l'objet de la formation avec les fonctions effectivement exercées pour le compte de la 
commune ;  

- liquidation de la prise en charge sur justificatifs des dépenses ;  
- répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre les élus.  

Les thèmes privilégiés seront, notamment en début de mandat les formations :  
- en lien avec les délégŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ 
- favorisant l'efficacité personnelle (gestion de projet, conduite de réunion, animation d'équipe, 

gestion du temps, informatique et bureautique, prise de parole en public, négociation, gestion 
des conflits), 

- en lien avec les compétences de la collectivité, 
- liées à la gestion des politiques locales (finances publiques, marchés publics, délégations de 

service public, démocratie locale, intercommunalité, etc). 
 

2. Personnel communal 

Voici actuellement les personnels titulaires travaillant dans la commune : 

Nathalie Ménard, secrétaire de mairie Stephan Brouard, cantonnier 

Anne Mollé, assistante maternelle Rachel Doumange, cantinière 

 

Emploi cantine et garderie 

Č Modification emploi adjoint technique principal 1èreclasse  

À compter du 1er mai 2021, Rachel Doumange préparant les repas de la cantine assurera aussi la 

garderie périscolaire du soir. Son temps de travail passe ainsi de 25 heures à 33 heures 

hebdomadaires. 

Délibération N° 7-2021 18 mars 2021 
Č Adhésion au service de remplacement du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Charente-Maritime - aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ-cadre 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ, à signer la convention relative à 

ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ 

la Charente-Maritime. 

Délibération N° 12-2021 du 11 mai 2021 
Č Contrat CUI- CAE entretien des bâtiments communaux, espaces verts et voirie  

¦ƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŜǳǘ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ /¦L-CAE en vue de les affecter 
Ł ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ /e contrat porte sur des 
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emplois visant à satisfaire des besoins collectifs temporaires et il ne peut se substituer à un emploi 
statutaire. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ /Φ!Φ9Φ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Ł Ǌŀƛǎƻƴ 
de 30 heures/semaine pour une durée de 12 mois, du 1er juin 2021 au 31 mai 2022. [ΩŀƎŜƴǘ ǎŜǊŀ 
rémunéré sur la base du SMIC ƘƻǊŀƛǊŜ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΦ 

 
Délibération N° 26-2021 du 9 décembre 2021 
Č /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘΩŀƎŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊ   

Deux personnes de Champagnac ont postulé pour effectuer le recensement de la population de 

Champagnac. 9ƭƻŘƛŜ DŜŀȅ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩŀƎŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜǳǊΦ 9ƭƭŜ 

bénéficiera de deux demies journées de formation prévues le 7 et le 14 janvier. 

3. Principales informations et délibérations ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 

3.1. Concernant le Budget 

 
Délibération N° 1-2021 du 2 février 2021 
!ǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н9 725Σлл ϵ Hors taxes avant 

le vote du Budget Primitif 2021. 

 

Délibération N° 3-2021 du 18 mars 2021 

Č Vote du Compte Administratif 2019 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-

dessous (Pour : 14 - Contre : 0 - Abstention : 1) 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2020 
Dépenses 
(Colonne 1) 

Hors taxes 

Recettes 
(Colonne 2) 

Hors taxes 

Solde (+ ou -) 
(Colonne 2 ς Colonne 1) 

Hors taxes 

Section de 
fonctionnement 

Résultats propres à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20 

317 570,25 ϵ 416 мфнΣпт ϵ +98 сннΣнн ϵ 

 
Résultats antérieurs 
reportés (2019) 

 274 653,45 ϵ + 274 сроΣпр ϵ 

 Résultat à affecter   + 373 275,67 ϵ 

Section 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Résultats propres à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нл20 

49 трнΣут ϵ 55 уунΣрс ϵ + 6 мнфΣсф ϵ 

 Solde antérieur 2018 
reporté 

 35 лофΣпу ϵ + 35 лофΣпу ϵ 

 {ƻƭŘŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ   + 41 169,17 ϵ 

 Résultats cumulés 2019 367 323,12 ϵ 781 767,96 ϵ + 414 444,84 ϵ 
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Délibération N° 11-2021 du 7 avril 2021 

Č CƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜǎ ǘŀȄŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ 

ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Dans le cadre de la réforme de la fiscalité locale et de la ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ǘŀǳȄ 

départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Concernant le département de la Charente-Maritime, ce tŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł нмΣрл ҈Φ 

Le transfert du taux départemental de la taxe foncière sur les propriétés bâties, accompagné de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜǳǊΣ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ finances des communes. /Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǘŀǳȄ ƴΩŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

le montant final de taxe foncière réglé par le contribuable local.  

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ōŃǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2021 équivalant au taux global appliqué en 2020 sur le territoire de la commune, il convient de voter 

ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ōŃǘƛŜǎ ŞƎŀƭ Ł орΣмл ҈Σ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ 

2020 de la commune, soit 13,60 % et du taux 2020 du département, soit 21,50 %. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ 

directe locale et il est proposé de reconduire en 2021 le taux voté par la commune en 2020, à savoir 

40,89 %. 

De même il est proposé de reconduire en 2021 le taux voté par la commune en 2020 pour la CFE 

(Cotisation Foncière des Entreprises), à savoir 24,65 %. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ǇƻǳǊ нлнмΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ 

fiscales avait été estimée à 0,9 %, portant le produit fiscal attendu au vu de cette hypothèse à 

182 мумϵΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŀƧǳǎǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ƴƻǳǎ ƴƻǘƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ 

ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

Č Vote du taux des 3 taxes directes locales 

Ainsi, le Conseil Municipal décide Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ les taux des trois taxes : 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 35,10 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâtie 40,89 % 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) 24,65 % 

 
Délibération N° 20-2021 du 21 octobre et 9 décembre 

Č Attributions subventions communales aux associations 

Chaque association a rempli, au préalable, un formulaire qui rappelle rapidement le rôle et les 

objectifs et qui précise le montant de la subvention souhaitée. M. le Maire présente les demandes. 

Pour information, les membres du conseil municipal appartenant à une association citée ci-dessous, 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ ŀǳ ǾƻǘŜΦ Ces subventions ont été attribuŞŜǎ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜƳŀndé de subvention cette année en raison 

ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 
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Association Montant demandé Montant attribué 

Champagym млл ϵ млл ϵ 

ACCA 250 ϵ 250 ϵ 

Coop scolaire плл ϵ плл ϵ 

Anciens Combattants нл ϵ нл ϵ 

Amicale des Aînés ул ϵ ул ϵ 

APE 1 ллл ϵ м ллл ϵ 

 

3.2. Concernant les logements communaux 

Comme chaque année, des travaux de rénovation, de réparation ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

logements communaux : 
 

V Fourniture et pose volets logement communal 3 Rue du 8 mai 1945 

.a{мтΥ с нмуΣмр ϵ I¢ ǎƻƛǘ с рслΣмр ϵ ¢¢/ 

 

3.3. Concernant la Voirie communale 

Délibération N° 35-2020 du 3 décembre 2020 

Č Acquisition de terrains pour élargissement de la voie communale  

Suite à de nouvelles constructions ou aménagements de bâtiments il y a eu une augmentation de la 

circulation sur la voie communale N° 1 (chez Barrand) conduisant la commune à élargir la chaussée. 

Cet élargissement sera effectué sur les parcelles ZC 128, 131 et 134, riveraines de chemins que la 

ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ŀŎǉǳŞǊƛǊΣ ŀǳ ǇǊƛȄ ŘŜ м ϵ Ҍ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

communal. 

/ŜŎƛ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

 

Č Devis voirie aménagement du bourg 

Un devis avec 3 solutions est présenté pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎée du bourg Route 

Départementale N° 142, étant précisé que 70 % de la dépense est prise en charge par le Département. 

Il reste donc 30% de participation communale. 

¶ Solution 1 : chaussée entre plateau et trottoir bitume gravier et colleΧΧΧΧΧΧΧΦнр ллл ϵ I¢ 

¶ Solution 2 Υ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ҍ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ōƛǘǳƳŜ ŜƴǊƻōŞΧΧΧΧΧΧΧ.ΧΧΧΧΧΧΧол ллл ϵ I¢ 

¶ Solution 3 Υ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ҍ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ōŞǘƻƴ ƭŀǾŞΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧоо мнл ϵ I¢ 

Résultats des votes :  

                      Solution 1 : 0 voix   Solution 2 : 1 voix     Solution 3 : 13 voix   + 1 abstention  

La solution 3 (ensemble chaussée + trottoir béton lavé) est donc adoptée. 

Nous vous indiquions dans le bulletin de décembre 2020 que ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
traversée du bourg devaient être réalisés en 2021. Toutefois, la consultation préalable des 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
vieillissant et pour partie en amiante-ciment. 
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Dans ce cadre, la municipalité a choisi, en concertation avec le Département, de reporter les travaux 
sur la Route Départementale afin de réaliser au préalable les travaux d'eau potable. Eau 17, le 
gestionnaire des réseaux d'eau ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀ ƭŀƴŎŞ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ 
renouveler ces canalisations. Les travaux devraient avoir lieu au second semestre 2022, sous réserve 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳŜΦ 
Au conseil municipal du 9 décembre, une délibération concernant « ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 
Département pour aménagement de la traverse du bourg η ŀ ŞǘŞ ŀŎŎŜǇǘŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
montant total légèrement modifié (augmenté) de 114 374, 17 ϵ HT, arrondi à 115 300 ϵ HT. Il reste à 
charge pour la commune 34 500 ϵ HT. 
 
Č Travaux voirie 

V Campagne revêtements 2021 par le Syndicat Départemental de la Voirie (VC 24 Chez Giraud, 

VC 30 Le Brandard, VC 36 entre Chez Marchais et La Vallade, VC 26 entre La Vallade et Gaillot) 

pour 11 тпрΣтт ϵ I¢ ǎƻƛǘ мп лфпΣфн ϵ ¢¢/ 

V Préparation des supports par TP HEULIN pour 904,80 ϵ TTC 

V Le revêtement en calcaire du Chemin N°13 (de la Barrière jusque dans la Champagne) est 

prévu ainsi que la réfection du chemin de Pons entre les voies descendant Chez Chauvreau et 

à Grignac. 

V 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ƻƛǊƛŜ 

ǇƻǳǊ с лллΣфс ϵ ¢¢/ όt!¢!ύ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǾƻƛŜǊƛŜ ŀǾŀƴǘ t!¢! с ооуΣпл ϵ ǎƻƛǘ мн оофΣос ϵ 

TTC. 

V Entretien des chemins blancs avec du calcaire pour 2 лопΣтт ϵ TTC et de certains points de 

voie goudronnés avec un enrobé à froid pour нрмΣрс ϵ TTC. 

 

Č Matériel voirie pour la sécurité 

Panneaux village, miroirs, peinture routière pour 

un montant de 1 омнΣфс ϵ ¢¢/. 

Un miroir a été installé dans le bourg à la sortie de 

la Place Guy Publie, en direction de Jonzac. 

Des bandes réfléchissantes ont été apposées sur les 

abribus pour plus de visibilité. ¦ƴ ǘŜǎǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ 

situé sur le hameau des Maisons Neuves. 

 

Č Fossés 

Le curage des fossés a été effectué cet automne.  

 

3.4 Concernant les travaux et achats de matériel (sauf école, voierie, mairie) 

Č Réfection du mur terrain de tennis : 8 лол ϵ ¢¢/ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ C9ww; ¢h¦¢ C!Lw9 

 

Č Mur côté atelier communal et retour du mur côté atelier communal : acompte de 

стмΣпл ϵ όC9ww; ¢h¦¢ C!Lw9ύ  
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Č Changement des portes de la petite salle : Nouveau devis pour 3 portes 8 мрпΣсл ϵ ¢¢/ 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊƻǇ ŎƘŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ municipal. Il est proposé de 

remplacer la grande porte par un morceau de mur en parpaings et une porte de 93 cm. 

 

Č tƛǉǳŜǘŀƎŜ Ŝǘ ǊŜŎǊŞǇƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳǊŜǘǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ : Projet en suspens pour 

ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ. Un devis de FERRÉ TOUT FAIRE avait été validé pour un montant de 5 отл ϵ I¢ 

soit 6 ппп ϵ ¢¢/. 

 

3.5. Concernant le PLU 

 

Voici un récapitulatif ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ t[¦ au travers des différentes délibérations prises en 2021. 

 

Le PLU a reçu un avis favorable de la Préfecture (juillet 2020).  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ du 27 octobre au 27 novembre 2020. Durant cette période, 14 

personnes se sont exprimées auprès du commissaire-enquêteur, dans le registre prévu à cet effet, 

par courrier et par courrier électronique, Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ 

de la carte communale.  

Pour rappel/information, l'approbation du PLU implique nécessairement l'abrogation de la carte 

communale jusque-là en application sur Champagnac (les deux documents ne pouvant être 

simultanément en vigueur sur la même commune). 

 

Délibération N° 16-2021 du 29 juin 2021 
Č Abrogation de la Carte Communale de la commune de Champagnac 

 

Vu la délibération du conseil municipal de Champagnac en date du 10 mars 2005 ayant approuvé la 

carte communale de Champagnac ; 

Vu la délibération du conseil municipal du Champagnac en date du 29 septembre 2011 ayant prescrit 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛȄŞ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ; 

Vu les délibérations du conseil municipal en date du 14 novembre 2019 tirant le bilan de la 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǊǊşǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ ; 

±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /Ƙampagnac du 2 octobre 2020 ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 

commune de Champagnac et à l'abrogation de sa carte communale 

 Vu que le dossier de PLU est prêt à être approuvé ; 

Vu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur du 21 décembre 2020 : Avis 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ Ŝǘ Ł ƭϥŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : (Pour : 15 - Contre : 0 - Abstention : 0) 

abroge la carte communale de Champagnac. 
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Délibération N° 17-2021 du 29 juin 2021 
Č !ǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ  

 

Vu les différentes délibérations passées du conseil municipal (voir ci-dessus) 

Vu la consultation des personnes publiques associées et les différents avis reçus ; 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ; 

Vu les différentes pièces composant le projet de PLU ; 

Vu la délibération du conseil municipal du Champagnac en date du 29 juin 2021 abrogeant la carte 

communale ; 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ ŀ ƛƴƛǘƛŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нф 

septembre 2011. La commune a prescrit cette démarche avec les objectifs suivants : 

V /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

V /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ 

V tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

V tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Après une phase de diagnostic et de concertation avec les acteurs du territoire et les habitants, le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōjet de plusieurs débats sans 

vote lors des conseils municipaux du 28 janvier 2014, du 13 novembre 2014 et du 17 juillet 2019. 

 

¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

Les trois chapitres, sur la base desquels est construit le PADD, ont pour orientations principales :  

V wŜǎǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ǾƛǾŀƴǘŜΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ōƻǳǊƎ ƻǳ ŀȅŀƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜΣ 

V tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΣ 

V tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

 

Par délibération en date du 14 novembre 2019, le bilan de la concertation a été tiré et le projet 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ.  

 

¶ [ΩŀǾƛǎ ŘŜs personnes publiques associées 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀǊǊşǘŞ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat et aux personnes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΣ ŎŜƭƭŜ 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻnnementale et de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Agricoles, Naturels et Forestiers.  

Les avis suivants ont été reçus :  

V Communauté des Communes de la Haute-Saintonge (CDCHS) le 20 février 2020, 

V Syndicat 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩÉlectrification Ŝǘ ŘΩÉquipement Rural (SDEER) le 26 février 2020, 

V /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ό//Lύ wƻŎƘŜŦƻǊǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘƻƴƎŜ ƭŜ мс ƳŀǊǎ нлнлΣ 

V Centre National de la Propriété Forestière Nouvelle-Aquitaine (CNPF) le 23 mars 2020, 

V Département 17 Direction Environnement et Mobilité 13 avril 2020, 

V /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŜ т ŀǾǊƛƭ нлнлΣ 

V EAU 17 le 29 avril 2020, 

V aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ƭŜ ол ŀǾǊƛƭ нлнлΣ 
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V État le 10 juillet 2020 

 

Un document de synthèse a été réalisé afin de prendre en compte les observations émises par les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Le commissaire enquêteur a remis son rapport et ses conclusions motivées le 21 décembre 2020 

dans ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ Ŝǘ Ł 

l'abrogation de sa carte communale. 

Le projet arrêté a été modifié pour tenir compte des observations et avis des personnes publiques 

associées, des ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 

enquêteur. Elles portent principalement sur : 

1. Agrandissement de la zone U au niveau de « Les Maisons Neuves »  

2. Suppression de la zone Ua de « chez Gaillot » 

3. 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀturel sensible du coteau en zone N. 

4. wŞŘǳƛǊŜ Ŝƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bƭ ŘŜ ƭΩLƭŜ ±ŜǊǘŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎύ 

5. Actualiser certaines données et apporter des informations ou explications complémentaires 

pour montrer la cohérence du projet (chiffres Lb{99 ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

vacance, les bâtiments pouvant changer de destination, le fonctionnement des 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Χύ 

6. Réduire les possibilités de construire au niveau des STECAL (limitation de construction ou 

d'extension en zone agricole ou sylvicole). 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ όмп ǾƻƛȄ ǇƻǳǊΣ м ǾƻƛȄ ŎƻƴǘǊŜύ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎΦ  

 

Coût pour la finalisation du PLU :  - 7 пнлΣул ϵ ŎŀōƛƴŜǘ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

                                                           -   олоΣтф ϵ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ƭŞƎŀƭŜǎ  

                                                           - 2 рлнΣфл ϵ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ 

Pour information, le PLU aura coûté 27 лур ϵ όот лпс ϵ - 9 фсм ϵ όǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ reçue ŘŜ ƭΩŞǘŀǘύύ 

 
Le ŘƻǎǎƛŜǊ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ 
/ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜΦ 
 
Délibération N° 18-2021 du 21 octobre 2021 

Č Instauration du Droit de Préemption Urbain (DPU) sur le territoire de la Commune de 

Champagnac 

Vu le PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 11 mai 2021 ; 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

zones U et AU délimitées au PLU de la Commune de CHAMPAGNAC, lui permettant de mener à bien 

ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 12 voix pour, 1 voix contre, 2 abstentions, décide 

ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴΦ 
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Délibération N° 19-2021 du 21 octobre 2021 

Č 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

5ŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ /I!at!Db!/Σ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳŜƭle que soit la zone 

considérée. 

!ǳǎǎƛΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦Σ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

non-conformes, le Conseil Municipal par 8 voix pour, 3 voix contre, 4 abstentions, décide de 

ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /I!at!Db!/Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ 

 

 

3.6. Concernant les réserves incendies 
 

Voici un récapitulatif à propos du dispositif DECI, rédigé par Hervé Chagniot en charge du dossier 

 

« Cela ne vous a pas échappé, lors de vos 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ 

ŘŜ ŘǊƾƭŜǎ ŘŜ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ǊŜƳǇƭƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ 

ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ tŀǎ ŘŜ crainte à avoir, 

ce sont des dispositifs de Défense Extérieure 

/ƻƴǘǊŜ ƭΩLƴŎŜƴŘƛŜ ό59/LύΦ 

Le décret du 27 février 2015 relatif à la défense 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜ ŎƻŘŜ 

général des collectivités territoriales, ainsi que 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻral du 17 mars 2017, obligent les 

communes (sous la responsabilité du maire, ou le 

pénal peut être engagé) à installer des points de lutte contre les incendies dans un rayon maximum 

de 400 Ƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 59/LΦ 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳƛ ŘŀǘŜ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ рл Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎΣ ƴŜ 

ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ όŘƛŀƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŘŞōƛǘ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜǎύ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ incendies qui 

seraient la solution pour être en accord avec la réglementation, il a fallu envisager une autre solution 

Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃŎƘŜǎ ǎƻǳǇƭŜǎΣ ǉǳƛ ƧŜ Ǿƻǳǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƳƛŜux !  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŃŎƘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

de la configuration des villages et de leurs habitations, nous avons établi, en relation avec la RESE et 

le SDIS17, un Schéma Communale de Défense Incendie qui nous a conduit, pour une couverture DECI 

ǘƻǘŀƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǳƴŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

de 19 citernes dont 5 à la charge des propriétaires exploitants qui doivent assurer leur propre défense 

incendie conformément à la note technique du 17 janvier 2019 du ministère de la Transition 

écologique et solidaire. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ сл m3 (entre 10 000 ϵ Ŝǘ мр 000 ϵύ Ŝǘ 

ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ Ŝƴ 
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fonction du foncier mis à notre disposition (achat Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ ŜǘŎΦ Χύ Ŝǘ ǉǳƛ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ 

en zone viticole à haute valeur ajoutée. 

À ce jour, nous avons installé deux bâches souples de 60 m3, dont les plateformes ont été 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƴƻǎ ǎƻƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎΣ ƭΩǳƴŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ protection de notre salle des fêtes et 

ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƘŜȊ .ŀǊǊŀƴd. Deux autres bâches sont en attente de démarches 

administratives, prévues pour être installées à Grignac et Terre Jaune ». 

 

Délibérations N° 42-2020 et N°43-2020 du 3 décembre 2020 

Č  Demande de subvention au titre de la DETR 2021  

Č Demande de subvention au Département 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜ όо ŎƛǘŜǊƴŜǎ ǎƻǳǇƭŜǎ ƘƻǊǎ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ 

couvertes) est programmée pour 2021.  

[Ŝ ŎƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нс умтΣнт ϵ I¢. Ce projet est éligible à la DETR et à la 

subvention départementale. Le financement est expliqué dans le tableau ci-après. 

/ŜŎƛ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

Dépenses Prix HT Recettes  Prix HT 

Travaux нс умтΣнт ϵ  DETR (60%)      мс лфлΣос ϵ  

  Département (20%)        5 осоΣпр ϵ 

  Autofinancement (20%)        р осоΣпс ϵ 

Total нс умтΣнт ϵ Total      26 умтΣнт ϵ 

 

En prévision des réserves incendie pour 2021, des terrains sont nécessaires pour poser les citernes. 

Pour Grignac, M. Francis OUVRARD a donné son accord. Un acte notarié est en cours.  

Pour les Maisons neuves, M. Pinasseau a donné son accord et le bornage a été effectué pour un 

montant de 1 нпу ϵ. 

tƻǳǊ /ƘŜȊ aŀǊǘƛƴŀǳŘΣ aΦ tŀǘǊƛŎƪ 95h¦!w5 ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŞƛǘŞǊŞ ǎƻƴ ǇǊŞŀŎŎƻǊŘΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ que deux réserves au lieu de trois. 

 

Finalisation des réserves du bourg et chez Barrand : 21 проΣун ϵ 

Changement du poteau incendie du bourg : 3 нусΣфт ϵ 
 

 
 

3.7 Concernant la cantine 
 

 
Č Matériel cantine  

V !ŎƘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŞǇƭǳŎƘŜǳǎŜ Ł ƭŞƎǳƳŜǎ : un ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 

1 ллл ϵ TTC Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŜǳŦ Ł н лпл ϵ I¢ όǇǊƛȄ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜύΦ  

V Remplacement ŘΩǳƴ réfrigérateur Υ рфуΣфф ϵ 

 

Č Menuiseries cantine 

Dans la cantine, lorsque la hotte fonctionnait, il y avait une déperdition importante de chaleur côté 

restaurant scolaire.  
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5ŜǾƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ζ western η ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ н ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊƛŘŜŀǳ 

volet roulant (passe plat) : 

aŜƴǳƛǎŜǊƛŜ !ǊƴŀǳŘ [¦¢!w5ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧн лорΣлл ϵ I¢ 

E¦w[ /a aŜƴǳƛǎŜǊƛŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ.ΧΧΦΦΦΦм орпΣтм ϵ I¢ όмснрΣср ϵ¢¢/ύ 

Le devis de EURL CM Menuiserie est acceǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭΦ  

Les travaux ont été effectués. 

 

3Φу /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ 
 

Č wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎervice civique 

Mme Christelle Trottignon ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƛǾƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΦ 

Pour la rentrée scolaire 2021-нлннΣ ŎΩŜǎǘ M. Lucien Géneau qui a été recruté pour effectuer un service 

civique dans la classe de Mme Mallorie Savin. 

 

Č Remplacement du vidéoprojecteur, pour un Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ плл ϵ TTC. 

 

Č Achat de manuels et livrets scolaires  

Mme Mallorie SavinΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀƴǳŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛǾǊŜǘǎ 
scolaires pour la grande classe (maths et histoire). Mme Yasmine CHAUVIERE demande des livrets de 
ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŎƭŀǎǎŜΦ [Ŝ ŘŜǾƛǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ снлΣнл ϵ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 

Č Projet travaux école 
Une demande de subvention DETR a été effectuée pour la création de nouveaux sanitaires pour 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ des deux classes. 
 
 
  3.9 Concernant la Mairie 
 
Č Renouvellement matériel informatique secrétariat de mairie 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǾŞǊŞǎ 

nécessaires pour un montant de 1882,80 ϵ ¢¢/. 

 

Č Cimetière 

Une vitrine contenant le plan des concessions a été installée pour un montant de плпΣул ϵ TTC. 

 

Č Histoire municipale 

Un tableau recensant les maires de CHAMPAGNAC depuis la Révolution française a été installée dans 

la salle de Conseil de la mairiŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нтс ϵ TTC. 

 

3.10 Informations diverses 

 

Č Terrain de moto-cross 

Acte 1 Υ LƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aƻǘƻ /ƭǳō a· 9ƭƛǘŜ мс pour connaître et poser des 

questions concernant leur projet motocross sur la commune lors du conseil municipal du 18/03/2021. 
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Ms Roger BRANDY, Président, Nicolas JULINET, Trésorier et Christophe ROSSO, Secrétaire du Moto 

/ƭǳō a· 9ƭƛǘŜ мс ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ 

motocross sur le terrain de M. Julien MAUROY Route de Jonzac. Ce terrain sera homologué par la 

Fédération Française de MotocyclistŜ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ƛƭ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 

et les entraînements, les nuisances sonores. [ΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘs se dérouleront 

principalement le samedi, la fréquence sera à voir au fur et à mesure. 

Un passeport moto sera demandé pour vérification des décibels des machines. 

Le stationnement sera envisagé sur le parking existant mais celui-ci sera à restaurer (le stationnement 

sera interdit sur la route départementale). 

aΦ .w!b5¸ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ : pas de demande de subvention, être attentif aux activités de 

la commune. 

 

Acte 2 : Décision pour projet motocross sur la commune par Moto Club MX Elite 16 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻǘƻ /ƭǳō a· 9ƭƛǘŜ мс ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ му/03/2021, le Conseil Municipal 

donne un avis favorable au projet de réouverture du terrain de motocross.  

Un courrier a été envoyé au Club en précisant de tenir informé la municipalité ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

situation. 

 

Č Défibrillateur 

Le défibrillateur qui est actuellement dans la salle des fêtes va être déplacé devant la mairie, à côté 

Řǳ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΦ 

 

Č Problème de pigeons  

Des pigeons nichent dans le clocher de ƭΩŞƎƭƛǎŜ :  le derrière des claires-voies va être grillagé. 

 

Č Caméra dans le bourg 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳŞǊŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique.  

Étude devis vidéosurveillance école/place de la mairie/ salle des fêtes/ terrain de foot 

1- !ŎƘŀǘ ŘŜ п ŎŀƳŞǊŀǎ Ŝǘ н Ǉƻƛƴǘǎ ²LCLΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧр 000,00 ϵ 
2- [ƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ όр ŎŀƳŞǊŀǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜύ Χ..ΧΧмссΣул ϵ ¢¢/κƳƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
63 mois 
[ŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŝǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǘǊƻǇ ŎƘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǳ ŘŜ ŘŞƭƛǘǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎΦ Les membres du Conseil 

ont besoin de réflexion supplémentaire et demande ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ /ǊŞŘƛǘ 

Agricole assurance. 

 

Č /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ 

Paniers de Noël pour les Aînés de la commune  

Souvenez-vous, lŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭΣ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ wŜǇŀǎ ŘŜǎ !ƞƴŞǎ нлнм 

pour cause du /h±L5 мфΣ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇŀƴƛŜǊ ŘŜ bƻšƭ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŃƎŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср 

ans. Ce panier, ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ мт ϵ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭΩǳƴƛǘŞΣ était composé de produits provenant de 
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producteurs locaux (vin/miel /pâté/cake poire caramel/tisane bio) Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǉǳŜǘte de civet de 

chevreuil (produit on ne peut plus local puisque ƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!//! ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ Ŝǘ ŎǳƛǎƛƴŞ ǇŀǊ aƳŜ 

Marie). Voici en images les coulisses des préparatifs ! 

 

vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il pour 2022 ? En attendant de savoir si le repas de début mars est maintenu ou si on 

ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ǇŀƴƛŜǊ ƎŀǊƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŘŜǎ ŘŜǾƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

traiteurs.  

 

 

  

Travail à la chaîne dans la bonne humeur : mettre de la paille, entasser 
les victuailles, embellir les 137 paquets, personnaliser chaque panier, 
ǊŞǇŀǊǘƛǊ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊǘƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ! 
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  La commune de Champagnac est concernée par le recensement de la 
population qui se déroulera entre le 21 janvier et le 20 février 2022. Pour 
information, le recensement dans les communes de moins de 10 000 habitants 
ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ de la COVID-19. 

Le recensement permet de déterminer la population officielle de la commune. De ces chiffres 
découle la participation de l'État à son budget (dotation globale de fonctionnement). Du nombre 
d'habitants et de son évolution, dépendent le nombre d'élus au Conseil municipal, mais également 
les "droits" en matière d'urbanismeΣ ŘϥŞŎƻƭŜΣ ŘŜ ŎǊŝŎƘŜΧ 

 
Le recensement est OBLIGATOIRE ς CONFIDENTIEL ς DÉCLARATIF. 

Pour vous informer, consultez le site officiel https://www.le-recensement-et-moi.fr/rpetmoi/accueil 

Déroulement type : 
À partir du 21 janvier : Votre agent recenseur, Élodie Geay, dépose dans votre 
boîte à lettre la notice (avec les identifiant et code) pour répondre en ligne 
sur www.le-recensement-et-moi.fr. Le recensement par Internet est le mode 
à privilégier ! 

Fin janvier : en l'absence de réponse par Internet, l'agent recenseur passe 
dans les habitations et remet les questionnaires papier qu'il viendra récupérer 
sous quelques jours (date fixée lors du passage). 
                   Élodie Geay 

Points particuliers à ne pas oublier 

Afin de bien faire prendre en compte tous les ressortissants de la commune (calcul des subventions). 
Dans la "Feuille de logement ς Résidence principale" pages 2 et 3. 

.Φ 9ƴŦŀƴǘǎ ǾƛǾŀƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǳǊ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŜƴǘΧ 

C. Enfants majeurs logés ailleurs pour leurs études ; 

D. Autres situations (notamment personnes hébergées en EHPAD ou en maison de retraite). 

 

D'après le registre de recensement de la population en date du 24 juin 1841 réalisé par M Jean-Pierre 

DERBAUD ς maire. 

646 HABITANTS 

Garçons 
Hommes 
mariés 

Veufs Filles 
Femmes 
mariées 

Veuves 

172 145 19 137 144 29 

 

Observations mentionnées sur le registre : 

« 645 catholiques, 1 protestante (veuve). 

2 enfants naturelles, 1 enfant "trouvé" et recueilli par une famille d'ouvrier agricole, 1 enfant estropié 

et deux adultes identifiés comme malades mentaux (timbré). » écrit tel quel dans le registre ! 

Information Recensement 

¦ƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴǘŀƴ ! 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/rpetmoi/accueil
http://www.le-recensement-et-moi.fr/
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265 habitants sont identifiés avec un métier ou une fonction. 

Charpentier 2 Les Baratelles. 

Colon1 9 Le Bourg, La Barrière, Chez Thibaud, Chez Pillet, Grignac, La Croix 

Blanche, La Grolière, Etourneaux. 

Coquetier2 1 Le Bourg. 

Cordonnier 2 Chez Pillet, Cormont. 

Cultivateur propriétaire 33 Les Grands-Maisons, Les Grolles, Chez Marchais, La Valade, Le Bourg, 

La Barrière, Chez Thibaud, Les Baratelles, Chez Berry, Chez Levesque, 

Petit Chailleret, Grand Chailleret, Chez Chauvreau, Cormont, Chez 

Bézie. 

Domestique 28 Beauregard, Chez Marchais, Grand-Chailleret, Petit-Chailleret, Les 

Grands-Maisons, La Valade, Le Bourg, L'Hôpital, Chez Pillet, La 

Grolière, Etourneaux, Chez Bézie. 

Étudiant 1 Le Bourg. 

Fermier 1 Chez Chauvreau. 

Forgeron 1 Chez Giraud. 

Garçon forgeron 1 Le Bourg. 

Grainetier 2 Chez Thibaud. 

Instituteur 1 La Valade. 

Jardinier 1 Cormont. 

Lingère 1 La Valade. 

Maire 1 Les Grands Maisons. 

Marchand d'effets 1 Coivert. 

Maréchal ferrant 1 Le Bourg. 

Menuisier 2 Chez Martineau, Beauregard. 

Meunier 17 Beauregard, Coivert, La Valade, Étourneaux.  

Ouvrier agricole 146 Les Grolles, Chez Marchais, La Valade, Le Bourg, Chez Thibaud, Chez  

Levesque, Chez Berry, Grand Chailleret, Petit Chailleret, 

Chez Barrand, La Noue, L'Hôpital, Chez Cochonneau, 

Chez Chauvreau, Chez Pillet, Chez Gardrat, Grignac, 

Chez Martineau, Etourneaux, Cormont, Chez Bézie, Chez Giraud, 

Chez Bernier, Chez Vigné, Chez Filloux. 

Ouvrier tanneur 1 Beauregard. 

Prêtre 1 Le Bourg. 

Tailleur de pierres 4 Chez Gardrat, Cormont, Chez Vigné. 

Tailleur d'habits 1 Cormont. 

Tanneur 1 Beauregard. 

Tisserand 3 Chez Levesque. 

Tonnelier 1 Les Baratelles. 

Voiturier 1 Grand Chailleret. 

 
1 Métayer 
2 Coquetier : qui passait acheter les îufs dans les campagnes, et les revendait en ville. 
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1. La liste des Artisans et des entreprises 

!ǘŜƭƛŜǊ I¦a!bL{¢Ω!w¢ 
TANGUIDE Nathalie 

/ƻǳǊǎ ŘΩŀǊǘǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƳŜǎǳǊŜΦ  
Art-thérapie     Chez Berry  
06 30 69 78 20 atelierhumanistart@gmail.com 

Atelier Couture 
GRES Philippe 

Cours de couture, art et création  Chez Berry 
06 63 27 39 10 

BATIMARC 
Entreprise Charpente/Maçonnerie  Terre Jaune 
05 46 49 87 57 06 42 52 06 34 

BAMAS-BONNARD 
Christelle  

Praticienne en psy-digitopuncture  Chez Barrand    
07 82 35 14 79  bnrdchrist@gmail.com   
https ://bnrdchrist.wixsite.com/shenmenc 

BONNEAU-LUTARD 
Katia 

Commerçante (fruits, légumes, volailles) 2 Route de Réaux 
06 80 83 17 59 

LUTARD Arnaud 
Entreprise Menuiserie   La Croix Rouge 
05 46 48 16 48 

MARIE Marie-Hélène 
Traiteur     Le Brandard 
05 46 48 40 68 

MAUROY Julien 
Guinguette du Pacifique   Les Groles 
05 46 48 24 78 

MENENTAUD Sébastien 
Entreprise Couverture   Chez Barrand 
O5 46 49 31 43 

OUVRARD Jean-Marie 
Entreprise Maçonnerie   Chez Martinaud 
05 46 48 08 85 

POWICK Richard 
Paysagiste     Moulin de ƭΩ;ǘƻǳǊƴŜŀǳ 
05 46 49 37 10 

SARL COUILLAUD 
Entrepreneur agricole   Chez Marceau 
05 16 94 52 34 Couillaud.s@aliceadls.fr  

TANGUIDÉ Caroline 
La ronde des paniers, commerce de produits locaux en circuit court 
06 33 14 57 51 www.coopcircuits.fr/la-ronde-des-paniers/shop 
Caroline.tanguide@orange.fr 

TANGUIDÉ & Fils 
Vente Pineau-Vins-Cognac   Chez Réveillé 
05 46 48 16 26 

TANGUIDÉ Étienne  
École de batterie    Chez Berry 
05 46 48 34 99 www.ecole-batterie-tanguide.com  

TASTET 
Producteur de pommes 

Magasin en vente directe   Le Petit Chailleret 
09 67 27 07 54 https://www.facebook.com/Tastet.PomJonzac/ 

 

Liste non exhaustive, liste des entreprises ayant souhaité apparaître sur le site communal.  

Vous pouvez indiquer à la commission communication les modifications ou ajout éventuels à effectuer. 

 

2. Liste des assistantes maternelles 2020-2021  

Maison d'Assistantes Maternelles (MAM) 51, route des Maisons neuves  09 87 01 95 02 
Les Cro'Mignons  mamlescromignons@laposte.net ou https://www.facebook.com/mam.dechampagnac  

Vie de la commune 

mailto:bnrdchrist@gmail.com
https://bnrdchrist.wixsite.com/shenmenc
mailto:Couillaud.s@aliceadls.fr
http://www.coopcircuits.fr/la-ronde-des-paniers/shop
mailto:Caroline.tanguide@orange.fr
http://www.ecole-batterie-tanguide.com/
mailto:mamlescromignons@laposte.net
https://www.facebook.com/mam.dechampagnac
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3. Zoom sur les Ateliers de chez Berry, un lieu artistique et paramédical  

5ŜǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ȅ ƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘ ƭŜǳǊǎ ǇƻǊǘŜǎ ƭŜ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлнл Υ 
- ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ζ ƘǳƳŀƴƛǎǘΩ!Ǌǘ η ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Υ  
!ǊǘπǘƘŞǊŀǇƛŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǊǘǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ όǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎύ  

- ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŎƻǳǘǳǊŜΦ 
 

V [Ω!Ǌǘ-ǘƘŞǊŀǇƛŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳƻƛ Κ 
 

Nathalie Tanguidé Ŝǎǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ wb/t ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ¢ƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ ŘΩ!Ǌǘ-thérapie Moderne et titulaire du 

5¦ ŘΩ!Ǌǘ-thérapie de la Faculté de Médecine de Grenoble. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł trouver la force de 

ƎǳŞǊƛǊΦ [ΩƘǳƳŀƛƴ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎƻƛƴΦ [Ω!Ǌǘ-thérapie Moderne valorise les fonctionnements sains 

du patient, pour soutenir, à travers le processus artistique, les fonctionnements défaillants. 

[Ω!Ǌǘ-thérapeute travaille sur indication médicale, pose un diagnostic, un protocole de soins, et fixe 

ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ ōƛƭŀƴǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ 

ŜƴŎŀŘǊŀƴǘŜΦ [Ω!Ǌǘ-thérapeute coordonne le suivi du soin.  

 

[Ω!Ǌǘ-ǘƘŞǊŀǇƛŜ aƻŘŜǊƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǘƻus, du jeune enfant à la personne âgée en souffrance (maladie, 

handicap, comportements à risque, blessures de vie, anxiété, dépression, troubles du sommeil, de 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΧύ 

Aucun savoir-ŦŀƛǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǉǳƛǎ. 

Les soins sont pratiqués ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŀǊǘǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ όǇŜƛƴǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎǎƛƴΣ ǇŀǎǘŜƭǎΣ ŎƻƭƭŀƎŜΣ 

modelage, photo, land art) en musique (écoute musicale, instruments, écriture de chanson), en chant 

(jeux de voix, fredon) et en écriture, ou mobilisant toutes ces disciplines comme celle du conte et 

petit théâtre Kamishibaï. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩ!Ǌǘ-ǘƘŞǊŀǇƛŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ 

objectifs thérapeutiques. La relation entre le patient et le soignant est primordiale.  

En affirmant ses goûts, son style, par son engagement dans le soin et dans la relation avec son Art-

ǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊŀ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞƭŀƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ 

meilleure qualité de vie, grâce au plaisir retrouvé par le biais de la création artistique. 

 

[Ω!Ǌǘ-thérapie sert à se sentir vivant ! 

άtŀǊŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ǉǳ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊΣ ƧŜ ŎǊƻƛǎ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ŀǳȄ tƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘΦ [Ω!Ǌǘ ŞŘǳǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜƴǎΣ 

ŀ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊΣ ŘŜ ŦŞŘŞǊŜǊΣ Ŝǘ ŀ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΦ WŜ ƳΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł 

ƳΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƳŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎŀǳǎŜ ƘǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜΦέ  

Nathalie Tanguidé 

V [Ŝǎ !ǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŀǊǘǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ 

 

" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ с ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ фф ŀƴǎ Η 9ƴ ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ 

Les ateliers des enfants sont dirigés, ils invitent à écouter ses 

sensations, à ouvrir la porte de son imaginaire et à exprimer ses 

émotions. La libre expression laisse place à sa propre créativité. 
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Les séances et sujets présentés sont également 

prétexte à étudier les techniques artistiques tout 

Ŝƴ ǎΩŀƳǳǎŀƴǘ Η 

Les techniques utilisées sont la peinture 

(aquarelle, gouache, acrylique), le modelage, le 

ŎƻƭƭŀƎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ 

ƭŜ ŘŜǎǎƛƴΣ ƭŜ ǇŀǎǘŜƭ ǎŜŎ Ŝǘ Ł ƭΩƘǳƛƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

techniques mixtes. Le tout en musique ! 

Et bien plus pour mettre en éveil tous les sens ! 

 

 

5Ŝ мм ŀƴǎ ƧǳǎǉǳΩŁ фф ŀƴǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘŞǎ ǎǳǊ 

ƳŜǎǳǊŜΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que chaque artiste travaille son 

ǇǊƻǇǊŜ ǎǳƧŜǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΦ ¦ƴŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ƛƴdividualisée et 

ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

artistiques de chacun. 

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ǿƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

όǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ƳƻŘŜƭŀƎŜΣ ŎƻƭƭŀƎŜΣ ŘŜǎǎƛƴΣ ǇŀǎǘŜƭǎ ǎŜŎǎ ƻǳ Ł ƭΩƘǳƛƭŜΣ 

impression, techniques miȄǘŜǎύ Ł ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƘŝƳŜ ŎƻƳƳŜ 

ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŦƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ƻǳ ƭΩŀƴŀǘƻƳƛŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

Cependant le même chemin est emprunté, celui du processus 

ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎŜƴǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

ressentis, plonger dans son imaginaire, apprendre et faire ! Alors 

venez nous rejoindre !  

 

V [Ω!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ /ƻǳǘǳǊŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ tƘƛƭƛǇǇŜ DǊŝǎ 

 

Chez Berry, ce sont aussi des cours de 

couture ! 

 

Vous souhaitez réaliser un projet, découvrir 

tout un monde autour du vêtement, de 

l'accessoire ou de l'objet de décoration, 

Philippe Grès, comme un véritable architecte 

du vêtement, vous accompagnera. 

Tour à tour modéliste, toiliste, couturier-ère, 

vous découvrirez toutes les facettes d'une 

passion créatrice et artistique autour du 

tissu. 

Philippe grès, pédagogue, accompagnateur de projet, quelle que soit votre envie et votre niveau, 

saura vous guider, dans une ambiance conviviale, à votre rythme, dans la réalisation de votre projet. 

Vous serez surpris-e de ce que vous serez capable de faire ! 
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4. Nouveaux habitants depuis le 1er Janvier 2021  

Sébastien et Elodie AUDIN     Étourneau 

Prescillia BOIS       Route de Chevanceaux   

Gwenaëlle JALLET      Étourneau 

Yann KEROS et Laurence PORTA    Chez Barrand 

Jean-Paul et Martine LACOMBE    Route des Maisons Neuves  

Jonathan MOUROT et Cécilia BONNET   Route des Maisons Neuves  

Dominique et Corinne MULTEAU    Route de Chez Lévêque 

La municipalité souhaite la bienvenue à tous ces nouveaux arrivants et remercie par avance les 

nouveaux habitants non-répertoriés de bien vouloir se faire connaitre en Mairie.  

 

5. État civil année 2021 

Naissances :  

Timothée GALLEGO né le 19/12/2020   Cormont 

Nour DUQUESNOIS née le 04/01     Rue du 8 mai 1945 

Thiago MOUROT BONNET né le 04/03   Route des Maisons Neuves  

Wesley BODELIN DELASSUS né le 18/08   Rue du 8 mai 1945 

Décès :  

Pascal ALLARDIN le 23/01     Route de Chevanceaux 

Paul TANGUIDÉ le 29/07     Chez Bézie 

Roger JEANNEAU le 03/10     Chez Gardrat - Route des Vieux Moulins 

Michel RICHARD le 12/10     Rue des Baratelles  

René FAVRE le 25/12      Le Roquet 

Mariages :  

Edouard LARREY et Gaëlle OUVRARD le 18/06 

   

6. Recensement et JDC 
 
Depuis la suspension du service national, le recensement est obligatoire et 

universelΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƎŀǊœƻƴǎ Ŝǘ ŦƛƭƭŜǎ Řŝǎ ƭΩŃƎŜ ŘŜ мс ŀƴǎΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ 

mois au-delà de la date anniversaire, à la mairie du domicile avec 

présentation ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

en ligne (e-recensement) sur le site : www.service-public.fr/papiers-citoyenneté puis "recensement, 

JDC et service national". 

[ΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ est obligatoire pour permettre votre convocation 

Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ όW5/ύΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ Řŝǎ ƭΩŃge de 18 ans. 

Pour plus de renseignements :  

Mail : csn-poitiers.jdc.fct@intradef.gouv.fr  Téléphone : 05.49.00.24.69 

Courrier : Centre du Service National de Poitiers Quartier Aboville ς BP 90647   86 023 POITIERS CEDEX 
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7. Pensez à notre Planète, recycler devient plus simple ! 

 

Depuis le 13 janvier 2020, vous pouvez déposer tous vos emballages dans le bac à couvercle jaune. 

Emballages en métal y compris les petits alus comme les capsules de café, en papiers-carton, briques 

alimentaires, mais aussi tous les emballages en plastiques.  

Les emballages en verre sont quant à eux toujours à déposer dans le conteneur à verre.  

 Pour rappel, les sacs sont toujours à votre disposition à la mairie ou à la communauté de communes. 

 

 

 
 
 
 
 
 

Une seule question à se poser :  

Ce déchet est-il un emballage ménager ? Si oui, je le mets dans le sac jaune ! 
o Inutile de laver, il suffit de bien vider. 
o Tout emballage avec bouchon doit être jeté avec son bouchon remis en place 
o Aplatissez pour gagner de la place. (Pour les bouteilles en plastique, aplatissez-les du bas vers le 

haut et remettez le bouchon en place)  
o Évitez de froisser, déchirer ou plier les papiers 
o Séparer les différentes composantes des emballages.  

Exemple : séparer le film plaǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀǊǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ƧŀƳōƻƴΣ ƭΩƻǇŜǊŎǳƭŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƻǘ ŘŜ ȅŀƻǳǊǘΧ 
o bΩƛƳōǊƛǉǳŜȊ Ǉŀǎ Ǿƻǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎΦ {ŞǇŀǊŜȊ-les. Ne mettez pas de canettes en métal dans une boite 

en carton par exemple. 
 

La collecte des déchets en chiffres en Haute-Saintonge (en 2020) 

 

нло ƪƎκƘŀō ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ 39 kg/hab de verre 

 

сф ƪƎκƘŀō ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊǎ  200 kg/hab de déchets 

      apportés en déchèterie 

Soit un total de déchets de 511 kg/hab 

 

Scannez ce QR code 
pour avoir le guide 

complet du tri 
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Un point sur les déchèteries 

Important : Avez-vous fait votre demande de badge 

ŘΩŀŎŎès aux déchèteries ? 

¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƭŀ Communauté des Communes 
de la Haute Saintonge a procédé au déploiement des badges 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜΦ  

La date effective du contrôle de badges sera affichée dans les déchèteries et sera consultable sur le 
site internet. En attendant, vous pouvez donc continuer à utiliser les déchèteries. Dès le badge reçu, 
ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭƻƴǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

Pour réduire nos déchets, COMPOSTONS !  

Nous vous rappelons que la communauté de la Haute-Saintonge distribue gratuitement un 

composteur aux habitants de la Haute-{ŀƛƴǘƻƴƎŜ όǳƴ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊΣ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ 

ŘƻƳƛŎƛƭŜύΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉƭǳǎ ! 

Voici quelques conseils pour bien réussir son compost : 

Č Quels déchets composter ? 

Déchets de la maison : mouchoirs en papier, essuie-tout, 
ŎŜƴŘǊŜǎΣ ǎŎƛǳǊŜǎΣ ǇƭŀƴǘŜǎ Χ 
 
Déchets de cuisine Υ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŞǇƭǳŎƘǳǊŜ ƘƻǊǎ ŀƎǊǳƳŜǎΣ ŎƻǉǳƛƭƭŜǎ ŘΩǆǳŦΣ ƳŀǊŎ ŘŜ 
café, sachets de thé, restes de repas, fruits et légumes 
ŀōƛƳŞǎΧ 
 
Déchets de jardin : tontes de gazon, feuilles, fleurs fanées, 
mauvaises herbesΣ ŎŜƴŘǊŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎΣ ǎŎƛǳǊŜ Ŝǘ ŎƻǇŜŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎΧ 
 
À ne pas mettre Υ ƭŜǎ ƻǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊşǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜΣ ƭŜ ǇƻƛǎǎƻƴΣ ƭŜǎ ǇŜƭǳǊŜǎ ŘΩŀƎǊǳƳŜǎΣ ƭŜǎ 
gravats et la terre, les plantes malades. 

[Ŝ ōŀŘƎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ-Saintonge, 1 badge 
par foyer. 
Vous avez dû recevoir un courrier de la communauté de commune de haute-Saintonge avec un 
ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Ŝǘ Ł ǊŜƴǾƻȅŜǊΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ƭΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ reçu, vous pouvez faire une demande : 

¶ Aux agents de déchèterie 

¶ Par mail à : service-om@haute-saintonge.org 

¶ Par téléphone : 05 46 48 78 34 

¶ En ligne sur le site : https://www.haute-saintonge.org/cadre-de-vie/dechets/decheteries 
Suite à de nombreuses demandes, le délai de réception peut prendre entre 8 et 12 semaines. 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƴΩƻǳōƭƛŜȊ-pas de joindre un justificatif de domicile au formulaire. 
Les professionnels doivent aussi faire une demande de badge, les conditions & tarifs sont disponibles sur le 
site de la haute-Saintonge. Pensez à prévenir pour tout dépôt de + de 3m3. 

mailto:service-om@haute-saintonge.org
https://www.haute-saintonge.org/cadre-de-vie/dechets/decheteries
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Č Comment réussir son compost ? 

1. Mélanger les catégories de déchets organiques. 

2. .ǊŀǎǎŜǊ Ŝǘ ŀŞǊŜǊ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ pourrissement. 

3. {ǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ : le compost doit rester humide « comme une éponge pressée ». 

 

Č Quelles utilisations possibles du compost ? 

Avant maturité : il est possible de disposer le compost en paillage sur la terre, au pied des arbres, ou 

sur des cultures déjà avancées 

Compost « mûr » : Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŞǇŀƴŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ 

au sol, en tant que support de culture en préparant un terreau issu du mélange de terre et de compost 

(1/3 de compost pour 2/3 de terre). 

 

8. Réglementation du brûlage des déchets 
 
Nous vous informons que la réglementation concernant les feux de loisirs (méchouis, veillées, feux 

ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴΧύ et le brûlage des déchets verts connaît des modifications strictes par ƭΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral n°20EB767 du 2 décembre 2020 : Il est interdit de brûler des déchets à l'air libre ou en 

incinérateurΣ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ au moins 5 jours avant la date 

prévue. 

 

9. Une nouvelle application : Panneau pocket 
 
« Panneau pocket η ƭΩapplication (Play Store, App Store ou AppGallery) qui se déploie sur tout le 
territoire de Haute-Saintonge. wŜǘǊƻǳǾŜȊ ōƛŜƴǘƾǘ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞ 
ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀƭŜǊǘŜ ƳŞǘŞƻ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ 
 

10. Le REZO POUCE en Haute-Saintonge 
 
La Communauté des Communes de la Haute-Saintonge a décidé de 

s'engager pour une mobilité durable et solidaire en mettant en 

place Rezo Pouce. C'est le premier réseau d'auto-stop organisé et 

sécurisé en France. 
 

tŀǎǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƎǊŀǘǳƛtement : 

Sur www.rezopouce.fr, sǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ou à la mairie. 

La signature d'une charte de bonne conduite ainsi que la 

présentation d'une pièce d'identité sont demandées lors de 

l'inscription, afin de garantir un réseau sécurisé. Dès lors, ils 

reçoivent une carte de membre et un autocollant pour les 

conducteurs. 
 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜƴŘŜȊ-vous sur :  

  

http://www.rezopouce.fr/
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Amies sportives, Amis sportifs,  

Tout d'abord, nous espérons que vous vous portez bien et que le contexte sanitaire n'a 

pas entamé votre appétit sportif ! En raison de cette crise, toutes nos manifestations 

ǘŜƴƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭer.  

" ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ  

Retrouvez le document « COVID-19 |LES BONNES PRATIQUES DANS LES CLUBS » sur notre site 

internet.  

bƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇement sportif mis à disposition, et sa 

volonté à soutenir la vie associative communale.  

Pour 2022, nous vous proposerons à nouveau nos traditionnelles manifestations si la situation 

sanitaire nous le permet. 

Tous les membres vous présentent leurs meilleurǎ ǾǆǳȄ ŘŜ ōƻƴƘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн2. 

À très bientôt sur le court de Champagnac. 

Sportivement, Les membres du bureau.  

Retrouvez articles, photos, vidéos sur notre site web :  http://webtennis.wix.com/atc17500. 

 
Cotisation 2022 :  Adhérent détenteur d'une clef du court : 10 ϵ 

Nouvel adhérent : 10 ϵ Ҍ caution de 10 ϵ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŜŦ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ court. 

Utilisation ponctuelle du court : 2 ϵ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ (Nous contacter ou demander à la mairie aux heures 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǳǊǘύΦ 

 

 

 

La vie des associations 

LE CLUB DE TENNIS DE CHAMPAGNAC 

http://webtennis.wix.com/atc17500
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« LE PAS CHASSÉ η   Χ LE RETOUR ! »  
 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ōƭŀƴŎƘŜ Ŝǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŜƴŦƛƴ Ǉǳ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ 

qui nous manquait tant. Les cours de danses ont ainsi pu reprendre tous les lundis soir à la salle des 

fêtes de Champagnac de 19h à 20h pour les débutants et 20h à 21h pour un deuxième niveau 

intermédiaire / avancé. Nous avons pu également organiser des stages dont les 2 premiers ont eu 

ƭƛŜǳ ƭŜ ф ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ƭŜ нл ƴƻǾŜƳōǊŜΦ /Ŝǎ ǎǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ǳƴŜ ŘŀƴǎŜ ŎƘƻƛǎƛŜ Ǉǳƛǎ 

de pouvoir mettre en pratique toutes les danses connues lors de la soirée dansante. Ces soirées sont 

ouvertes à tous (pass sanitaire obligatoire) et pas uniquement aux adhérents du club. Pour 2022, nous 

avons également 2 autres stages le 5 février et le 9 avril.  

Bien sûr, tout ŎŜŎƛ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŀƴǎ ƭΩŀƛƳŀōƭŜ ǇǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ 

tenons à remercier la municipalité de nous accueillir gracieusement. Il est donc logique pour nous de 

ne pas demander de subventions et au contraire souhaitons faire un don pour indemniser une partie 

du chauffage.  

PƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ : Myriam au 06.08.93.83.65 ou au 

05.46.70.40.74 ou Dominique au 06.14.14.32.00 Dany au 06.32.16.96.57 ou au 05.46.86.00.48 

 

Et bien sûr, si la bonne humeur et la simplicité ne vous font pas peur, vous pouvez tout simplement 

venir nous voir pour vous donner une idée. En attendant de vous retrouver, nous vous souhaitons 

une très bonne année 2022. 

 

wh/YΩbΩwh[[ 

 

LE PAS CHASSÉ 

9¢/Χ 

 

QUICK STEP 
CHA CHA 

TANGO 

VALSE LENTE 

 

VALSE 

 

SALSA 

 

 

 

      

BACHATA 

 

Vous pouvez observer la décomǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉŀǎ de danse de « Salsa portoricaine » ! 
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[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ « Champagym pour tous » vous annonce quelques changements depuis la reprise en 

septembre 2021. Le créneau habituel du jeudi connaît une modification horaire : de 18h à 19h et un 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ CǊŀƴœƻƛǎŜ ŀ ǇǊƛǎ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ [ǳŘƻ à la salle des fêtes de 

Champagnac.  

Les cours de gymnastique volontaire sont ouverts à tous, sous contrainte du pass sanitaire.  

Françoise adapte les exercices à tous les niveaux, à toutes les morphologies et à tous 

ƭŜǎ ŃƎŜǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ et se font en musique. Le matériel 

mis à disposition est ǾŀǊƛŞ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Υ élastique, ballon, altères, bâton, 

pour travailler efficacement renforcement musculaire général, cardio-training, 

étirement. [Ŝ ǇƻǳƴŘΣ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ très ressemblantes à celles 

de batterie est une activité particulièrement ludique et idéale pour la coordination ! 
 

 
 

 

{ƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ƴƻǳǎ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ƻǳ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 

Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ aƳŜ {ȅƭǾƛŜ wLbWhbb9!¦Σ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀǳ лс тн то оу мфΦ  

La 1ère séance est gratuite et éventuellement la deuxième si vous le jugez nécessaire.  

Bonne année à tous !  
Texte et photo © Champagym pour tous  

 

 

5ŜǇǳƛǎ ǳƴ ŀƴΣ ƭΩŀƳƛŎŀƭŜ ŀ ǘƻǳǊƴŞ ŀǳ ǊŀƭŜƴǘƛ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ Řû au virus. 

En juillet une quinzaine de personnes se sont réunies pour une reprise des activités. Depuis, nous 

nous retrouvons tous les 1er et 3ème mardi du mois pour une belote ou un tarot. Nous vous invitons, 

amis retraités, à venir partager avec nous ces deux après-midis de loisirs. 

Le bureau se joint à moi pour vous souhaiter à tous « Bonne santé et bonne année 2022 ». 

                                                                                                                                      Claude Lutard 

CHAMPAGYM POUR TOUS 

AMICALE DES AINÉS 



 

31 

 
 
Le 8 mai, à cause du confinement, nous nous sommes retrouvés à quelques personnes 

pour ŎƻƳƳŞƳƻǊŜǊ ƭΩŀǊƳƛǎǘƛŎŜΦ 

Ce 11 novembre, Pascal André, adjoint, a dirigé la cérémonie. On a pu noter une forte 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ champagnacaise.  

 

Un grand merci à vous tous qui avez participé à 

cette cérémonie, les anciens porte-drapeaux de 

ƭŀ ƎǳŜǊǊŜ ŘΩ!ƭƎŞǊƛŜΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 

et les enfants, qui avez écouté les messages où 

ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞŜ Ł ǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻƴŘŜ 

plus fraternel, pour un monde en paix.  

  

 

aŜǊŎƛ ŀǳǎǎƛ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

Bleuets de France : ces recettes servent à 

financer des actions de solidarité envers les 

ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ƎǳŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘŀǘǎΦ 

Nous avons aussi une pensée émue pour nos 

anciens camarades qui nous ont quittés ces 

derniers mois : Gérard Tanguidé et Michel 

Richard. 

 

.ƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ  

                                                                                                                                Claude Lutard 

 

 

Bonjour à toutes et à tous,  

Le « Corona chamboule-tout » a eu raison de notre petite association en 2021. 

Annulation de la fête locale début aoûǘΦ ¢ǊƻǇ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ 

ont résigné notre équipe du Comité des CşǘŜǎΣ ƭŜǎ CƛŜǎǘŀΩƎƴŀŎǎΣ à reporter les 

ŦŜǎǘƛǾƛǘŞǎ Ł нлннΣ ƻƴ ƭΩŜǎǇŝǊŜ ǘƻǳǎΦ  

Au nom de tous les bénévoles qui ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƧŜ ǘƛŜƴǎ Ł 

vous transmettre notre envie de reprendre contact avec vous. Nous ouvrons une boite à idées pour 

vos idées et envies pour animer Champagnac : vous trouverez ci joint un coupon à nous retourner. 

Attention, une surprise viendra remercier les personnes participantes ! Votre avis compte beaucoup 

ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ŞǉǳƛǇŜΦ !ƭƻǊǎ ǇŀǊǘŀƎŜȊ Ǿƻǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƴƻǳǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾƛŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƻǳ ƭŀ 

curiosité vous feront venir assister à une de nos réunions de Comité des Fêtes, en toute simplicité. 

[ΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀƴŎŞŜ όŜǘ ƴΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊƛŜƴύ ! 

 

AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS 

LE COMITÉ DES FÊTES 
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2022 marquera le 60ème anniversaire de la création du Comité des Fêtes de Champagnac, le 28 février 

1962. Pour marquer le coup, vous serait-ƛƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǾŜǎΣ ǇƘƻǘƻǎΣ 

ǊŜƭŀǘŀƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ : en les déposant à la mairie, par mail 

cdf.champagnac@yahoo.com ou à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : Jonas Audebeau 12 Route de Réaux 17500 

Champagnac (06 98 32 09 35). Ces souvenirs trouveront un public curieux et/ou nostalgique et seront 

exposés en bonne place lors des évènements organisés cette année anniversaire.  

 

Venez nous rencontrer en réunion le 01 Février 2022 pour ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ, à partir de 20h30, 

à la petite salle de la salle des fêtes, nous y ŦŜǊƻƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜ Ŝt 

nous vous présenterons les évènements à venir.  

 

Prenez note du calendrier et des festivités déjà réfléchies : 

Le samedi 22 janvier 2022 à la salle des fêtes : baby-foot, fléchettes, ping-pong, quizz, carum, tarots 

Ŝǘ ƧΩŜƴ ǇŀǎǎŜΣ ŀƳǳǎŜǊƻƴǘ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ grands. Outre la buvette, une soupe conviviale réchauffera, nous 

ƭΩŜǎǇŞǊƻƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ Ƴƛǎ Ł Ƴŀƭ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘŜƳǇǎΦ hƴ Ǿƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мпƘолΦ 

 

Le samedi 19 mars 2022 se tiendra « la fête du printemps » à partir 

de 19h. Ambiance musicale assurée par le plus champagnacais des 

groupes de rock, LOTTA, à la salle des fêtes pour un concert 

exceptionnel.  

 

Le samedi 11 juin 2022 au soir, succès garanti, 

ŦŜǎǘƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎ ƳƻǳƭŜǎ-frites. 

Convivialité en perspective, en musique, pour ce grand classique à petit prix !  

 

Le samedi 6 août 2022, ça va bouger du côté de 

ƭΩLƭŜ ±ŜǊǘŜ Υ ōŀǊōŜŎǳŜΣ ŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜǎΣ ǎƻƛǊŞŜ 

dansante et chantante, entre Seugne et pains 

grillés au beurre aillé. La fête locale de 

Champagnac mettra les bouchées doubles pour vous concocter une 

soirée délicieuse, mélodieuse, bucolique et en plein air !  

Le lendemain, dimanche 7 août, grand déballage sous les arbres pour 

un vide grenier gratuit apprécié des petits et des grands.  

 

[Ŝǎ CƛŜǎǘŀΩƎƴŀŎǎ ǾƻǳŘǊŀƛŜƴǘ également ponctuer ces « grandes dates » de soirées théâtre, films, 

ǊŜǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΧ  

Le samedi 26 février 2022 au soir, une troupe de Tugéras Saint-Maurice viendra pour une 

représentation théâtrale. « La Source » jouera pour notre plaisir, sa pièce : « Mic-Mac et 

castagnettes η Χ ŀŦŦŀƛǊŜ Ł ǎǳƛǾǊŜΦ  

 

 

mailto:cdf.champagnac@yahoo.com
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Le Comité des Fêtes Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ loue aux habitants de la commune et des alentours du matériel 

dont voici les tarifs : 

 Prix champagnacais Prix hors-commune 

Barnum pliable (3m x 3m) нлϵκƧƻǳǊ плϵκƧƻǳǊ 

Spot halogène (trépied 1.8 m) нϵκƧƻǳǊ пϵκƧƻǳǊ 

Tourne broche (1.5 m) нлϵκƧƻǳǊ плϵκƧƻǳǊ 

Friteuse gaz (10 litres) мрϵκƧƻǳǊ олϵκƧƻǳǊ 

Friteuse électrique (3 litres) млϵκƧƻǳǊ млϵκƧƻǳǊ 

Appareil à paëlla gaz (25 personnes) млϵκƧƻǳǊ нлϵκƧƻǳǊ 

Percolateur (5 litres) рϵκƧƻǳǊ млϵκƧƻǳǊ 

Casseroles divers gros volumes (20/30 litres) Suivant estimation Suivant estimation 

Vaisselle  лΦолϵκǇŜǊǎƻƴƴŜǎ лΦплϵκǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

 

Au plaisir de vous retrouver entre amis, voisins, champagnacais ou pas, et avec le sourire ! 

Les Fiestagnacs, Comité des fêtes de Champagnac 
Rédaction : Jonas Audebeau, Photos : membres du Comité des fêtes 

 

 

 

En Charente Maritime, chaque Commune est pourvue d'une association communale de chasse agréée.  

Notre ACCA rassemble 33 chasseresses et chasseurs. 

 

L'ACCA, elle est l'une des plus anciennes 

associations de la Commune. Nous chassons à 

compter du 1er juin le sanglier et le brocard pour 

limiter les dégâts aux cultures agricoles. Puis au 

cours de l'été et de l'automne, d'autres gibiers 

deviennent chassables pour voir leur période se clôturer au cours 

de l'hiver, au plus tard le 31 mars pour le sanglier.  

L'ACCA, et la fédération départementale des chasseurs ont des statuts réglementés par la loi, l'ACCA exerce 

son activité sous le contrôle de la FDC et des services de l'État.  

Nos actions multiples en faveur de la Nature et du territoire sont souvent méconnues. Nous plantons des haies, 

des jachères, des buissons qui profitent à toute la faune sauvage. Nous restaurons des mares pour que les 

animaux puissent s'abreuver. Nous régulons les espèces susceptibles d'occasionner des dégâts, nous 

nettoyons les déchets. 

Nous participons activement à la vie de la commune : fête et repas annuel, tombola, ... La chasse est le premier 

réseau associatif de la ruralité française ! 

Vous ne connaissez pas la chasse ? Vous êtes curieux/curieuse et vous voulez vous forger votre propre opinion 

de manière objective ? ... Venez nous rencontrer, nous vous accueillerons avec joie ! La chasse, ce sont des 

émotions à partager.  

 

L'ACCA de Champagnac vous souhaite une bonne année 2022 ! 

Teddy Marie, président de ƭΩ!//! ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ 

ACCA CHAMPAGNAC 
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Cette année encore, lŀ ōŜƭƭŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩAPE a vu ses actions réduites en raison du contexte sanitaire. 

Mais, elle a réussi à proposer quelques actions traditionnelles comme une kermesse pour fêter la fin 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ōƻǳǊǎŜ ŀǳȄ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜΦ 

 

Fête perturbée par le mauvais temps pendant 

les préparatifs mais la pêche à la ligne, la 

tombola, les courses en sacs nocturnes ont fait 

le bonheur des petits et des grands !!!  

Malgré les circonstances, les acheteurs se sont déplacés 

pour réaliser « des affaires » à la bourse aux vêtements 

et aux ƧƻǳŜǘǎΦ [Ŝ ōŞƴŞŦƛŎŜ ǊŞŎƻƭǘŞ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 

ǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ ƭŜ 

vendredi 17 décembre.  

 

En effetΣ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƛǊǉǳŜ et 

spectacle de magie, Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝƴ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ǳƴ ƛƴǾƛǘŞ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΧ ƭŜ tŝǊŜ bƻšƭ ! Lƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǇƭŀŎŞ ǇƻǳǊ offrir des 

cadeaux Ludo éducatif à chacun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

aŜǊŎƛ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ł 

ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊΣ ƳŜǊŎƛ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

soutien et leur investissement à nos côtés.  

 

En attendant de vous retrouver nombreux lors de 

nos prochaines manifestations, ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩ!t9 

vous souhaite une très bonne année 2022. 

 

La présidente, Stéphanie Béziat 
Photos : APE  

ASSOCIATION DES PARENTS DΩÉLÈVES 
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Grâce au travail démarré depuis plusieurs années sur le thème des 

déchets à ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ Ƨǳƛƴ ƭŜ ƭŀōŜƭ ζ ÉCO ÉCOLE ». 

±ƻƛŎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜ ƭŀōŜƭ Υ 

V Le poulailler : CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳƭŀƛƭƭŜǊ 
par Stefan construit avec des matériaux de récupération pour 3 belles poulettes. 

 

 

 

 

 

 

Nous pouvons nous occuper des animaux, observer le vivant et les nourrir avec les restes de repas 

de la cantine. 

V Le compost : Nous avons installé deux composteurs (donnés par la communauté de 

communes et installés par Faiçal) afin de récupérer les déchets alimentaires de la cantine mais 

ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƳŀǊŎ ŘŜ ŎŀŦŞ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ƳƻǳŎƘƻƛǊǎ ǳǎŀƎŞǎΧ bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŀƛƴǎƛ 

enrichir la terre de notre potager. 

Nous avons appris à trier les déchets. Des bacs de tri sont prévus à la cantine. Grâce aux poules et au 

compost nous avons considérablement diminué la quantité de poubelles noires. 

 

 

 

 

[ΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŀŎ 

LABEL ÉCO ÉCOLE 
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V Le gaspillage du pain :  
[Ŝ Ǉŀƛƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀƴƎŞ ƭŜ 

midi à la cantine est conservé 

pour le goûter de la garderie ou 

pour nos poules !  

     

 
 
 
 

V Poubelle papier : Nous jetons le papier dans des poubelles spéciales pour le recycler. Le 

ramassage a lieu une fois par trimestre. 
 

V Gobelets réutilisables : Nous avons tous 

un gobelet réutilisable à notre nom pour ne plus 
utiliser de gobelets jetables en plastique.  
 

V Serviettes : bƻǳǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

serviettes en papier jetables.  

Nous apportons une serviette en tissu de la maison. 

Stefan nous a fait un joli range-serviettes. 

 

V Pique-nique « zéro déchet » : Quand nous avons une sortie avec pique-nique, nous 

essayons de produire le moins de déchets possibles, en emmenant nos gourdes en plastique 
ou en aluminium. 

 

 
 

[Ŝ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƧƻƛŜΦ 

Nous avons semé des fèves en novembre puis récolté et mangé notre 
production. Nous avons récolté nos premières fèves le 29 avril ! 

 
 
 
 
 
 

DU POTAGER À LΩASSIETTE !!!  
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[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴƻǎ ǇƻǘƛǊƻƴǎ ! 
Avant les vacances de Pâques, 
nous avons préparé nos semis. 

 
 
 
 
 
Et pendant les vacances 
de Pâques, nos semis de 
potiron ont poussé. 
 

 
Et en octobre, la récolte ! 

Nous avons récolté 13 magnifiques potirons. Rachel nous 
prépare régulièrement des bonnes soupes à la cantine et 
nous en a aussi préparé une pour se réchauffer après notre 
course du muscle au profit du téléthon en décembre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JUIN JUILLET AOUT SEPTEMBRE 
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Nous avons également semé, planté et récolté des choux, des artichauts et nous avons préparé deux 

tours à patates, une pour chaque classe. 

 

                                          

Nos récoltes permettent 

toujours à Rachel de nous 

préparer de bons repas.  

 

Quel plaisir de manger ce 

qui vient de notre jardin ! 

MIAM !!!  

 


